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©  Structure  inférieure  d'un  moule  de  coulée  sous  pression  de  produits  plats  tels  que  des  brames  et 
procédé  de  montage  et  de  démontage  de  l'entretoise  inférieure  de  ce  moule. 

©  La  structure  inférieure  du  moule  comporte  une 
poutre  intermédiaire  (26)  reposant  librement  sur  le 
châssis  (3)  dont  la  surface  supérieure  opposée  à  sa 
surface  en  appui  sur  le  châssis  (3)  porte  l'entretoise 
inférieure  (4)  qui  est  fixée  par  des  crapauds  (37)  sur 

^ l a   poutre  (26).  Au  moins  une  broche  de  positionne- 
ment  (54)  est  engagée  dans  un  logement  (55)  à  la 
partie  antérieure  du  châssis  (3).  Une  pluralité  de 

^moyens  de  maintien  (47)  de  la  poutre  intermédiaire 
m(26)  sur  le  châssis  sont  répartis  suivant  la  longueur 
|s,de  la  poutre  (26).  Ces  moyens  comportent  chacun 
PO  une  partie  (46)  qui  peut  être  engagée  longitudinale- 
ciment  dans  un  dispositif  d'accrochage  (45)  solidaire 

de  la  poutre  (26)  et  qui  peut  être  actionné  pour 
û-  maintenir  la  poutre  (26)  sur  le  châssis  (3)  ou,  au 

contraire,  pour  la  libérer.  Le  dispositif  comporte  enfin 
un  moyen  de  déplacement  de  la  poutre  intermédiai- 

re  (26)  par  rapport  au  châssis  (3)  dans  la  direction 
longitudinale  sur  une  distance  suffisante  pour  enga- 
ger  ou  désengager  la  broche  (54)  du  logement  (55) 
et  les  parties  d'engagement  (46)  des  moyens  de 
maintien  (47),  des  dispositifs  d'accrochage  corres- 
pondants  (45). 
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Structure  inférieure  d'un  moule  de  coulée  sous  pression  de  produits  plats  tels  des  brames  et  procède 
de  étage  et  de  démontage  de  l'entretoise  inférieure  de  ce  moule. 

L'invention  concerne  une  structure  inférieure 
j'un  moule  de  coulée  sous  pression  de  produits 
Dlats  de  forte  épaisseur  tels  que  des  brames  et  un 
Drocédé  de  montage  et  de  démontage  de  l'entre- 
toise  inférieure  de  ce  moule. 

On  connaît  et  on  utilise  depuis  longtemps  un 
arocédé  de  coulée  qui  consiste  à  introduire  une 
poche  contenant  le  métal  à  couler  à  l'intérieur 
d'une  cuve  qui  est  ensuite  fermée  par  un  couvercle 
appliqué  de  manière  étanche  sur  le  bord  supérieur 
de  la  cuve.  Le  couvercle  de  la  cuve  porte  un  tube 
sn  matière  réfractaire  dont  la  partie  inférieure  vient 
plonger  dans  le  métal  remplissant  la  poche  et  dont 
la  partie  supérieure  communique  avec  une  ouvertu- 
re  de  traversée  du  couvercle  de  la  cuve  muni  de 
moyens  de  raccordement  à  une  busette  de  coulée 
du  métal  dans  un  moule. 

L'ensemble  constitué  par  la  cuve  renfermant  la 
poche  et  muni  de  son  couvercle  de  fermeture  peut 
être  amené  en  position  de  coulée  en-dessous  d'un 
moule  comportant  une  busette  de  remplissage  à  sa 
partie  inférieure.  La  busette  de  remplissage  du 
moule  est  mise  en  coïncidence  et  en  contact  étan- 
che  avec  le  dispositif  de  raccordement  du  couver- 
cle  de  la  poche,  puis  de  l'air  sous  pression  est 
envoyé  à  l'intérieur  de  la  cuve  de  manière  à  faire 
monter  le  métal  à  l'intérieur  du  tube  réfractaire, 
puis  à  l'intérieur  du  moule,  jusqu'à  son  remplissa- 
ge  complet. 

En  réglant  la  pression  du  gaz  envoyé  dans  la 
poche,  on  maîtrise  parfaitement  les  conditions  de 
coulée  du  métal  et  de  remplissage  du  moule,  ce 
qui  permet  d'obtenir  des  produits  coulés  d'une 
qualité  très  satisfaisante  et  constante. 

Ce  procédé  de  coulée  sous  pression  peut  être 
appliqué  à  la  production  de  produits  plats  en  acier 
de  forte  épaisseur  tels  que  des  brames. 

Les  moules  utilisés  pour  la  coulée  sous  pres- 
sion  des  brames  comportent  un  châssis  de  support 
et  de  basculement  monté  pivotant  autour  d'un  axe 
horizontal  de  manière  à  pouvoir  être  incliné  très 
légèrement  par  rapport  au  plan  horizontal  a  fin  de 
raccorder  la  busette  de  remplissage  du  moule  à 
l'ouverture  de  sortie  du  couvercle  de  la  cuve  avant 
de  commencer  l'opération  de  coulée. 

Le  moule  comporte  principalement  deux  parois 
latérales  de  grandes  dimensions  disposées  parallè- 
lement  l'une  à  l'autre  en  vis-à-vis  dont  les  faces 
internes  garnies  de  blocs  de  graphite  constituent 
les  surfaces  du  moule  venant  en  contact  avec  le 
métal  liquide  pour  délimiter  les  deux  grandes  faces 
de  la  brame. 

Les  parois  latérales  sont  montées  sur  le  châs- 
sis  de  façon  à  être  mobiles  dans  la  direction  per- 

pendiculaire  a  leurs  faces  de  moulage,  c  est-a-dire 
dans  la  direction  transversale  du  moule  correspon- 
dant  à  l'épaisseur  du  produit  moulé.  La  fermeture 
des  autres  faces  de  la  cavité  du  moule,  de  forme 

5  sensiblement  parallélépipédique  est  assurée  par 
des  entretoises  intercalées  entre  les  deux  parois 
latérales  qui  se  trouvent  serrées  contre  ces  entre- 
toises  pendant  la  coulée  et  le  refroidissement  du 
métal  introduit  dans  le  moule. 

w  La  largeur  des  entretoises  dans  la  direction 
transversale  détermine  l'épaisseur  du  produit  plat 
dont  on  réalise  la  coulée. 

Une  première  entretoise  ou  entretoise  inférieu- 
re  est  fixée  sur  la  partie  supérieure  du  châssis  de 

75  support  et  de  basculement  pratiquement  sur  toute 
la  longueur  de  ce  châssis  correspondant  à  la  lon- 
gueur  maximale  de  la  brame  qui  peut  être  coulée 
dans  le  moule. 

Dans  la  technique  connue,  l'entretoise  inférieu- 
20  re  est  fixée  directement  sur  le  châssis  du  moule 

par  une  série  de  pièces  de  fixation  appelées  cra- 
pauds  qui  sont  vissées  sur  le  châssis  dans  des 
positions  latérales  par  rapport  à  l'entretoise  infé- 
rieure  et  de  chaque  côté  de  cette  entretoise  et  qui 

25  comportent  chacun  un  rebord  interne  venant  en 
appui  sur  un  rebord  latéral  correspondant  de  l'en- 
tretoise  inférieure.  Ce  montage  de  l'entretoise  sur 
le  châssis  permet  certains  déplacements  longitudi- 
naux  de  l'entretoise,  sous  l'effet  de  la  dilatation 

30  thermique,  si  bien  qu'on  évite  des  distorsions  ou 
déformations  de  l'entretoise  inférieure,  lorsque  le 
métal  liquide  vient  en  contact  avec  cette  entretoise. 

Cependant,  les  cycles  thermiques  auxquels  est 
soumise  l'entretoise  au  cours  des  coulées  succes- 

35  sives  conduisent  à  des  déformations  et  à  des  dis- 
torsions  telles  que  le  démontage  des  crapauds  de 
fixation  devient  long  et  difficile  pour  les  entretoises 
inférieures,  après  un  certain  temps  d'utilisation. 

Le  changement  de  l'entretoise  inférieure,  par 
40  exemple  pour  effectuer  un  changement  d'épaisseur 

du  moule,  demande  donc  un  temps  relativement 
long,  dans  les  installations  selon  la  technique 
connue.  Cette  opération  est  effectuée  en  une  durée 
de  l'ordre  de  huit  heures  par  une  équipe  de  quatre 

45  hommes. 
Dans  le  but  d'améliorer  les  conditions  d'exploi- 

tation  des  installations  de  coulée  sous  pression  de 
brames,  il  est  donc  nécessaire  de  concevoir  une 
structure  inférieure  du  moule  de  coulée  permettant 

50  de  réaliser  de  manière  simple  et  rapide  le  change- 
ment  de  l'entretoise  inférieure. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  une 
structure  inférieure  d'un  moule  de  coulée  sous 
pression  de  produits  plats  de  forte  épaisseur  tels 

2 
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jue  des  brames,  comportant  un  châssis  de  support 
t  de  basculement  longitudinal  portant  une  entretoi- 
e  inférieure  disposée  suivant  la  longueur  du  châs- 
is,  présentant  une  dimension  transversale  corres- 
londant  à  l'épaisseur  de  la  brame  et  destinée  à 
instituer  la  paroi  de  fermeture  inférieure  de  la 
:avité  du  moule  suivant  toute  sa  longueur  et  à 
nénager  un  espace  pour  le  passage  du  métal  et  le 
emplissage  du  moule  à  sa  partie  antérieure,  le 
noule  comportant  trois  autres  entretoises  et  deux 
>arois  latérales  qui  peuvent  être  serrées  contre  les 
intretoises  pour  réaliser  la  fermeture  de  la  cavité 
iu  moule  et  la  structure  inférieure  permettant  de 
éaliser  de  manière  rapide  et  simple  le  démontage 
st  le  remplacement  de  l'entretoise  inférieure,  cette 
itructure  inférieure  pouvant  de  plus  être  refroidie 
Je  manière  efficace  pendant  la  coulée  du  métal. 

Dans  ce  but,  la  structure  inférieure  de  moule 
suivant  l'invention  comporte  : 
une  poutre  intermédiaire  reposant  librement  sur  le 

:hâssis,  sur  une  longueur  correspondant  sensible- 
ment  à  la  longueur  de  l'entretoise  inférieure,  dont 
a  surface  supérieure  opposée  à  sa  surface  en 
ippui  sur  le  châssis  porte  l'entretoise  inférieure  qui 
3St  fixée  sur  la  poutre  intermédiaire  avec  une  cer- 
aine  possibilité  de  déplacement  longitudinal,  sous 
'effet  de  la  dilatation  thermique, 
•  des  moyens  complémentaires  sur  la  partie  anté- 
ieure  de  la  poutre  intermédiaire  et  sur  la  partie 
antérieure  du  châssis  pour  le  positionnement  et  la 
-etenue  de  la  poutre  intermédiaire  sur  le  châssis, 
•  une  pluralité  de  moyens  de  maintien  de  la  poutre 
ntermédiaire  sur  le  châssis  répartis  suivant  la  Ion 
gueur  du  châssis  comportant  chacun  une  partie 
sngageable  longitudinalement  dans  un  dispositif 
d'accrochage  solidaire  de  la  poutre  intermédiaire  et 
actionnable  pour  maintenir  la  poutre  sur  le  châssis 
ou,  au  contraire,  pour  la  libérer, 
-  et  un  moyen  de  déplacement  et  de  blocage  de  la 
poutre  intermédiaire  par  rapport  au  châssis  dans  la 
direction  longitudinale  relié  à  la  poutre  dans  sa 
partie  antérieure  pour  la  déplacer,  sur  une  distance 
suffisante  pour  engager  ou  désengager  les  moyens 
complémentaires  de  positionnement  et  de  retenue 
de  la  partie  antérieure  de  la  poutre  et  les  parties 
d'engagement  des  moyens  de  maintien,  des  dispo- 
sitifs  d'accrochage  correspondants. 

L'invention  est  également  relative  à  un  procédé 
de  démontage  et  de  remontage  d'une  entretoise 
inférieure  d'un  moule  de  coulée  sous  pression  de 
brames. 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
en  se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  un 
mode  de  réalisation  d'une  structure  inférieure  de 
moule  suivant  l'invention  et  un  procédé  de  monta- 
ge  et  de  démontage  de  l'entretoise  inférieure  du 
moule. 

La  Tigure  i  est  une  vue  wn  uuuijc  \jcu  um 
plan  vertical  de  l'ensemble  d'un  moule  permettant 
la  coulée  sous  pression  de  brames. 

La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  latérale 
i  avec  arrachement  et  coupe  partielle  de  la  structure 

inférieure  du  moule  de  coulée  représenté  sur  la 
figure  1. 

La  figure  2A  est  une  vue  en  coupe  suivant 
A-A  de  la  figure  2. 

o  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  3-3 
de  la  figure  2. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  l'ensemble  d'un  moule 
de  coulée  sous  pression  de  brames  désigné  de 
manière  générale  par  le  repère  1  . 

s  Ce  moule  comporte  une  structure  inférieure  2 
constituée  par  un  châssis  3  et  une  entretoise  infé- 
rieure  4  fixée  sur  la  partie  supérieure  du  châssis  3. 

Le  châssis  3  constitue  un  élément  de  support 
et  de  basculement  des  parois  délimitant  la  cavité 

<o  de  moulage  5  de  la  brame. 
De  plus,  le  châssis  3  est  monté  basculant 

autour  d'un  axe  horizontal  6  situé  au  voisinage  de 
la  partie  médiane  du  moule  dans  la  direction  longi- 
tudinale  correspondant  à  la  direction  longitudinale 

»5  de  la  brame. 
Le  moule  1  comporte  une  busette  de  coulée  et 

de  remplissage  9  placée  à  l'une  des  extrémités  de 
l'entretoise  inférieure  4  et  du  châssis  3  constituant 
l'extrémité  antérieure  du  moule. 

)o  Un  vérin  8  permet  de  réaliser  le  basculement 
du  moule  1  entre  une  position  horizontale  ou  la 
busette  9  se  trouve  légèrement  au-dessus  d'un 
dispositif  de  raccordement  10  fixé  au  sommet  du 
couvercle  11  de  la  cuve  de  l'installation  de  coulée 

35  sous  pression  et  une  position  où  le  moule  est 
basculé  vers  l'avant  de  quelques  degrés,  l'extrémi- 
té  de  la  busette  de  coulée  et  de  remplissage  9 
venant  alors  en  contact  étanche  avec  les  moyens 
de  raccordement  10  fixés  sur  le  couvercle  11  de  la 

40  cuve  de  l'installation  de  coulée  sous  pression. 
Dans  cette  position  basculée,  la  busette  de 

remplis  sage  9  se  trouve  en  communication  avec 
un  tube  fixé  sur  le  couvercle  11  de  la  cuve  et 
plongeant  dans  une  poche  d'acier.  En  envoyant  de 

45  l'air  sous  une  pression  contrôlée  à  l'intérieur  de  la 
cuve  fermée  par  le  couvercle  11,  on  fait  monter 
l'acier  dans  le  tube  de  manière  qu'il  vienne  remplir 
progressivement  la  cavité  du  moule  en  passant  par 
la  busette  de  remplissage  9. 

50  En  plus  de  la  structure  inférieure  2  qui  sera 
décrite  plus  en  détail  en  se  référant  aux  figures  2 
et  3,  le  moule  de  coulée  1  comporte  une  entretoise 
supérieure  12  fixée  à  un  ensemble  de  suspension 
13  et  maintenue  dans  une  position  sensiblement 

55  parallèle  à  l'entretoise  inférieure  4.  L'entretoise  su- 
périeure  12  comporte  une  partie  antérieure  d'extré- 
mité  12b  sensiblement  verticale,  dans  la  position 
de  service  de  l'entretoise  1  2. 
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Une  entretoise  antérieure  14  en  graphite  est 
disposée  verticalement  à  l'avant  du  moule  de  ma- 
nière  que  sa  partie  inférieure  délimite,  avec  la 
Dartie  antérieure  de  l'entretoise  inférieure  4,  un 
sassage  d'une  certaine  largeur  pour  le  métal  liqui- 
de  communiquant  avec  la  busette  de  coulée  et  de 
-emplissage  9  du  moule. 

La  partie  supérieure  de  l'entretoise  antérieure 
14  délimite  un  canal  ascendant  15  avec  la  partie 
antérieure  verticale  de  l'entretoise  supérieure  12. 
Le  canal  ascendant  15  fait  communiquer  la  cavité 
de  moulage  15  avec  une  masselotte  dans  laquelle 
se  produit  la  retassure  du  métal  en  fin  de  coulée. 

Le  moule  1  comporte  également  une  entretoise 
arrière  1  6  qui  peut  être  déplacée  dans  la  direction 
longitudinale  grâce  à  un  dispositif  17  fixé  sur  la 
partie  arrière  du  châssis  de  support  et  de  bascule- 
ment  3. 

Deux  parois  latérales  sont  montées  mobiles 
dans  la  direction  transversale,  c'est-à-dire  dans  une 
direction  perpendiculaire  au  plan  de  la  figure  1  ,  sur 
le  châssis  3,  de  manière  à  venir  en  contact  étan- 
che  contre  les  faces  latérales  des  entretoises  4,  1  2, 
14,  16,  pour  assurer  la  fermeture  de  la  cavité  de 
moulage  5. 

Les  parois  latérales  sont  constituées  par  des 
blocs  de  graphite  juxtaposés  et  maintenus  dans 
des  supports,  de  manière  à  constituer  la  paroi 
intérieure  de  moulage  de  la  cavité  5,  suivant  les 
grandes  faces  de  la  brame  parallèles  au  plan  de  la 
figure  1. 

Dans  le  cas  où  l'on  désire  modifier  l'épaisseur 
de  la  cavité  de  moulage  5  dans  la  direction  trans- 
versale,  pour  changer  l'épaisseur  de  la  brame,  il 
est  nécessaire  de  changer  l'ensemble  des  entretoi- 
ses  dont  l'épaisseur  dans  la  direction  transversale 
détermine  l'épaisseur  de  la  cavité  de  coulée  5  et 
de  la  brame. 

Sur  les  figures  2  et  3,  on  a  représenté  plus  en 
détail  la  structure  inférieure  2  du  moule  de  coulée 
sous  pression  de  brame  représenté  sur  la  figure  1  . 

Le  châssis  de  support  et  de  basculement  3  est 
constitué  par  des  tôles  découpées  et  assemblées 
par  soudage  pour  réaliser  une  structure  d'une  gran- 
de  rigidité  comportant  en  particulier  un  longeron  20 
supportant  le  moule  sur  toute  sa  longueur  et  le 
dispositif  de  support  et  de  déplacement  17  de 
l'entretoise  arrière  1  6  sur  sa  partie  postérieure. 

Le  châssis  de  support  et  de  basculement  3 
comporte  également  des  éléments  21,  21  dispo- 
sés  transversalement  et  dont  seule  la  partie  infé- 
rieure  reliée  au  longeron  20  a  été  représentée  sur 
la  figure  2. 

L'entretoise  inférieure  4  est  constituée  par  une 
pièce  profilée  en  acier  de  grande  longueur  dont  la 
section  de  la  partie  courante  est  visible  sur  la 
figure  3.  Cette  pièce  de  grande  longueur  comporte 
des  découpes  22  suivant  des  sections  droites,  en- 

tre  la  face  inférieure  de  l'entretoise  et  un  perçage 
23  traversant  entretoise  sur  toute  son  épaisseur 
dans  la  direction  transversale,  au  voisinage  de  sa 
partie  supérieure.  Ces  découpes  permettent  de 

5  réaliser  des  sections  successives  de  l'entretoise 
inférieure  4  dont  la  dilatation  longitudinale,  lorsque 
l'entretoise  vient  en  contact  avec  le  métal  liquide 
est  partiellement  absorbée  au  niveau  des  découpes 
transversales  22. 

m  La  partie  antérieure  ou  nez  4a  de  l'entretoise 
inférieure  4  présente  une  forme  arrondie  dans  sa 
partie  venant  en  contact  avec  le  métal  liquide  pé- 
nétrant  dans  le  moule  par  la  busette  de  coulée  et 
de  remplissage  9.  Le  nez  4a  de  l'entretoise  4  est 

75  refroidi  par  circulation  d'eau  dans  des  canaux  25 
de  direction  transversale,  de  la  manière  qui  sera 
décrite  plus  loin. 

Selon  l'invention  et  comme  il  est  visible  sur  les 
figures  2  et  3,  l'entretoise  4  est  fixée  sur  la  partie 

20  supérieure  du  châssis  3,  par  l'intermédiaire  d'une 
poutre  26  en  forme  de  caisson  à  section  rectangu- 
laire  qui  sera  désignée  par  la  suite  comme  poutre 
intermédiaire. 

La  poutre  intermédiaire  comporte  une  plaque 
25  supérieure  27  et  une  plaque  inférieure  28  parallèles 

entre  elles  et  disposées  sur  toute  la  longueur  de  la 
poutre  26.  Ces  plaques  27  et  28  constituent  les 
ailes  de  la  poutre  26  dont  l'âme  est  constituée  par 
deux  plaques  parallèles  continues  29  et  30  reliées 

30  par  soudage  aux  plaques  27  et  28  et  en  retrait  par 
rapport  au  bord  extérieur  de  ces  plaques  27  et  28. 
Des  éléments  de  renforts  transversaux  32  soudés 
sur  les  plaques  27  et  28  et  répartis  suivant  la 
longueur  de  ces  plaques  permettent  d'accroître  la 

35  rigidité  de  la  poutre  26  et  constituent  des  entretoi- 
ses,  en  particu  lier  au  niveau  des  zones  de  fixation 
de  l'entretoise  4  sur  la  poutre  26. 

L'entretoise  4  comporte  une  partie  inférieure  35 
qui  comprend  deux  parties  terminales  36  en  saillie 

40  vers  l'extérieur  sur  lesquelles  viennent  s'appliquer 
les  rebords  37a  de  crapauds  37  fixés  par  des  vis 
38  sur  la  plaque  supérieure  27  de  la  poutre  26. 

Il  est  bien  évident  que  la  partie  supérieure  de 
l'entretoise  4  sur  les  faces  latérales  de  laquelle 

45  viennent  s'appliquer  les  parois  latérales  du  moule 
peut  avoir  une  largeur  quelconque  dans  la  direction 
transversale,  cette  largeur  déterminant  l'épaisseur 
de  la  brame  à  couler  étant  totalement  indépendan- 
te  des  dimensions  transversales  de  la  poutre  26. 

50  La  poutre  26  peut  donc  constituer  un  élément 
totalement  standard  sur  lequel  on  viendra  fixer  par 
des  crapauds  37,  suivant  la  technique  habituelle, 
une  entretoise  de  largeur  voulue  déterminant 
l'épaisseur  de  la  brame. 

55  En  revanche,  la  partie  inférieure  de  l'entretoise 
4  sur  laquelle  viennent  s'appliquer  les  rebords  37a 
des  crapauds  37  présente  une  dimension  standard 
assurant  sa  fixation  sur  la  poutre  26. 

4 
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Comme  il  est  visible  sur  la  figure  3,  une  cloi- 
on  de  séparation  longitudinale  34  est  fixée  à  la 
iartie  médiane  de  la  poutre  26,  à  égale  distance 
les  âmes  28  et  29,  de  manière  à  délimiter  deux 
ompartiments  totalement  séparés  sur  toute  la  lon- 
lueur  de  la  poutre  26,  à  l'intérieur  du  caisson 
institué  par  les  ailes  27  et  28  et  les  âmes  29  et 
10. 

De  plus,  la  poutre  26  comporte  des  entretoises 
ransversales  intérieures  39  comportant  de  part  et 
l'autre  de  la  paroi  34  des  découpes  latérales  assu- 
ant  la  mise  en  communication  des  différentes  par- 
ies  des  compartiments  situés  de  part  et  d'autre  de 
a  paroi  34,  suivant  la  longueur  de  la  poutre  26. 

De  plus,  des  profilés  en  U  40  sont  soudés  sur 
a  surface  interne  des  âmes  26  et  29  pour  consti- 
uer  des  canaux  de  circulation  d'eau  isolés  par 
apport  à  la  partie  restante  des  compartiments  déli- 
nités  par  la  paroi  34  à  l'intérieur  de  la  poutre 
;aisson  26. 

La  poutre  caisson  est  fermée  à  son  extrémité 
intérieure  par  une  plaque  transversale  42  fermant 
;hacun  des  compartiments  du  caisson  délimité  par 
a  paroi  34  à  son  extrémité  antérieure.  La  paroi  34 
nénage  un  espace  permettant  le  passage  d'eau 
)ar  rapport  à  la  paroi  42  à  son  extrémité  antérieu- 
e. 

On  peut  ainsi  assurer  le  refroidissement  de  la 
Doutre  caisson  26  pendant  la  coulée  en  envoyant 
je  l'eau  de  refroidissement  dans  l'un  des  comparti- 
ments  délimités  par  la  paroi  34,  cette  eau  traver- 
sant  les  entretoises  39  au  niveau  des  ouvertures 
atérales  et  circulant  suivant  toute  la  longueur  de  la 
Doutre  26.  A  l'extrémité  antérieure  fermée  de  la 
Doutre  26,  l'eau  de  refroidissement  passe  dans  le 
second  compartiment  où  elle  circule  en  sens  inver- 
se,  par  rapport  à  son  sens  de  circulation  dans  le 
premier  compartiment.  On  peut  ainsi  obtenir  un 
refroidissement  efficace  de  la  poutre  intermédiaire 
26  et,  dans  une  certaine  mesure,  de  l'entretoise  4. 

De  l'eau  de  refroidissement  est  également  en- 
voyée  par  l'extrémité  arrière  de  la  poutre  intermé- 
diaire  26  dans  l'un  des  canaux  de  circulation  déli- 
mité  par  un  profilé  en  U  40.  Cette  eau  circule 
suivant  toute  la  longueur  de  la  poutre  26  puis  est 
envoyée  par  l'intermédiaire  de  deux  canalisations 
extérieures  43  fixées  de  manière  étanche  à  l'extré- 
mité  des  canaux  de  circulation  délimités  par  les 
profilés  40  à  l'inté  rieur  de  la  poutre  caisson  26, 
aux  canaux  de  refroidissement  25  de  la  partie 
antérieure  de  l'entretoise  4.  Deux  autres  canalisa- 
tions  extérieures  identiques  aux  canalisations  43 
recueillent  l'eau  de  refroidissement  sur  la  face  op- 
posée  de  l'entretoise  4  pour  la  renvoyer  dans  le 
second  canal  délimité  par  le  second  profilé  40.  On 
peut  ainsi,  par  une  circulation  intense  d'eau  de 
refroidissement  dans  les  canaux  longitudinaux  de 
la  poutre  26  et  dans  les  canaux  de  traversée  25  de 

la  partie  antérieure  ou  nez  ae  i  enireroise,  reiruiuir 
la  partie  de  cette  entretoise  inférieure  4  venant  en 
contact  avec  le  métal  liquide. 

Comme  il  est  visible  sur  les  figures  2  et  3, 
;  l'aile  inférieure  28  de  la  poutre  caisson  26  porte  sur 

sa  surface  interne  des  pièces  profilées  45  en  forme 
d'U  comportant  une  fente  longitudinale  en  forme  de 
T  dans  laquelle  est  engagée  la  partie  d'extrémité 
de  la  tige  46  d'un  vérin  47.  Les  corps  des  vérins  47 

o  sont  fixés  sur  la  partie  inférieure  du  châssis  3  à 
l'aplomb  de  chacune  des  pièces  profilées  45  ou 
lardons  dans  laquelle  la  tige  du  vérin  est  engagée, 
lorsque  la  poutre  26  est  en  position  de  service  sur 
le  châssis  3  comme  représenté  sur  les  figures  2  et 

5  3. 
La  tige  46  du  vérin  47  comporte  une  partie 

élargie  48  qui  peut  être  constituée  par  une  pièce 
rapportée  telle  qu'un  écrou  ou  une  bague  fixée  à 
l'extrémité  de  la  tige  46.  Le  diamètre  de  la  tige  46 

o  est  inférieure  à  la  largeur  de  l'ouverture  de  la  pièce 
45  dans  sa  partie  la  moins  large  correspondant  à  la 
branche  du  T.  En  revanche,  la  partie  48  élargie 
fixée  à  l'extrémité  de  la  tige  46  a  un  diamètre 
d'une  largeur  supérieure  à  la  largeur  de  la  partie 

»5  49  de  l'ouverture  de  la  pièce  45.  La  dimension  de 
la  partie  élargie  48  est  en  revanche  inférieure  à  la 
largeur  de  la  partie  supérieure  50  de  l'ouverture  de 
la  pièce  45. 

Comme  il  est  visible  sur  la  figure  2,  plusieurs 
)0  vérins  47  sont  fixés  suivant  la  longueur  du  châssis 

3  et  une  pièce  45  ou  lardon  est  fixée  sur  l'aile 
inférieure  28  de  la  poutre  26  à  l'aplomb  de  chacun 
des  vérins  47.  Les  lardons  45  sont  soudés  sur  la 
surface  inférieure  de  l'aile  28  et  traversent  la  partie 

35  supérieure  du  châssis  3  au  niveau  d'une  ouverture 
de  passage,  de  part  et  d'autre  de  laquelle  sont 
soudées  des  cales  51  permettant  un  positionne- 
ment  et  un  réglage  parfaits  de  la  poutre  caisson  26 
sur  la  surface  supérieure  du  longeron  20  du  châs- 

40  sis  3. 
Comme  il  est  visible  sur  la  figure  2A,  la  plaque 

de  fermeture  42  de  la  partie  antérieure  de  la  poutre 
caisson  26  porte  deux  broches  de  positionnement 
54  qui  sont  engagées,  lorsque  la  poutre  26  est  en 

45  position  de  service  sur  le  châssis  3,  dans  des 
logements  ménagés  à  l'extrémité  antérieure  du  lon- 
geron  20  du  châssis  3. 

En  outre,  le  corps  d'un  vérin  56  est  fixé  de 
manière  articulée  sur  une  chape  57  solidaire  de 

50  l'extrémité  inférieure  du  châssis  3,  la  tige  du  vérin 
étant  elle-même  articulée  à  l'extrémité  de  l'une  des 
branches  d'un  levier  coudé  58. 

Le  levier  coudé  58  est  monté  articulé  autour 
d'un  axe  59  de  direction  transversale  sur  le  châssis 

55  3. 
La  seconde  branche  du  levier  coudé  58  faisant 

un  angle  un  peu  inférieur  à  90°  avec  la  première 
branche  articulée  à  l'extrémité  de  la  tige  du  vérin 
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56  est  constituée  sous  la  forme  d'une  rotule  60 
ntercalée  entre  deux  butées  61  portées  par  la 
Dlaque  inférieure  28  de  la  poutre  26,  dans  la  partie 
antérieure  de  cette  poutre. 

Il  est  bien  évident  que,  lorsque  la  poutre  26  est 
ibre  en  translation  sur  la  surface  supérieure  du 
:hâssis  3,  le  déplacement  en  translation  longitudi- 
nale  de  la  poutre  26  sur  le  châssis  peut  être 
Dbtenu  en  alimentant  le  vérin  56  de  manière  à 
sxtraire  sa  tige  solidaire  de  l'extrémité  de  la  pre- 
mière  branche  du  levier  58.  Le  levier  58  tourne 
autour  de  son  axe  59  et  la  rotule  60  repousse  la 
butée  61  dans  sa  position  61  ,  ce  qui  provoque  le 
déplacement  de  la  poutre  26  et  de  l'entretoise  4 
dans  leur  position  respective  26  et  4  .  Le  dispositif 
à  levier  58  et  rotule  60  est  relié  à  la  poutre  26  dans 
sa  partie  antérieure,  ce  qui  permet  d'éviter  les 
inconvénients  liés  à  la  dilatation  thermique  de  la 
partie  antérieure  delà  poutre  26. 

Lorsque  le  vérin  56  à  double  effet  est  alimenté 
dans  l'autre  sens,  la  rétraction  de  sa  tige  provoque 
la  rotation  du  levier  coudé  58  dans  le  sens  inverse, 
ce  qui  ramène  la  poutre  26  et  l'entretoise  4  dans 
leur  position  représentée  en  traits  pleins  sur  la 
figure  2,  par  poussée  sur  la  seconde  butée  61  . 

Ces  déplacements  en  translation  de  la  poutre 
caisson  26  et  de  l'entretoise  4  peuvent  être  obte- 
nus  lorsque  les  vérins  de  traction  47  sont  desser- 
rés,  ces  vérins  constituant  les  seuls  éléments  assu- 
rant  le  maintien  de  la  poutre  26  sur  le  châssis  3. 

Pendant  le  déplacement  en  translation  de  la 
poutre  26,  les  pièces  45  ou  lardons  dont  la  partie 
fendue  49  présente  une  largeur  supérieure  au  dia- 
mètre  de  la  tige  46  du  vérin  se  déplacent  en 
translation  par  rapport  aux  tiges  de  vérins  qui  sont 
elles-mêmes  maintenues  en  position  fixe  dans  le 
châssis  3. 

La  translation  provoquée  par  le  vérin  56  et  le 
levier  coudé  58  présente  une  amplitude  suffisante 
pour  dégager  complètement  les  tiges  46  des  vérins 
47  des  lardons  45.  Cette  translation  est  également 
suffisante  pour  dégager  complètement  les  broches 
de  positionnement  54  fixées  à  l'extrémité  de  la 
poutre  46,  des  logements  55  de  l'extrémité  anté- 
rieure  du  châssis  3. 

La  translation  dans  l'autre  sens,  c'est-à-dire 
vers  l'arrière  du  châssis  produit  à  l'inverse  une 
réintroduction  des  tiges  des  vérins  dans  les  lardons 
45  et  des  broches  54  dans  les  logements  55. 

Il  est  donc  bien  évident  que  le  montage  ou  le 
démontage  de  l'entretoise  inférieure  peut  être  ef- 
fectué  très  rapidement,  par  simple  actionnement 
des  vérins  47  puis  du  vérin  56  pour  provoquer  la 
translation  de  l'ensemble  constitué  par  la  poutre 
caisson  et  l'entretoise  inférieure. 

Pour  effectuer  le  démontage  d'une  entretoise,  il 
suffit  de  desserrer  les  vérins  47  qui  assurent  le 
maintien  de  la  poutre  26  et  dont  la  disposition 

géométrique  et  les  dimensions  relatives  permettent 
de  réduire  et  même  d'annuler  la  déformation  ther- 
mique  de  la  poutre  26  due  aux  gradients  de  tem- 
pérature  entre  sa  face  inférieure  et  sa  face  supé- 

5  rieure  en  contact  avec  l'entretoise  4. 
Lorsque  les  tiges  des  vérins  46  n'exercent  plus 

de  traction  sur  la  poutre  26  par  l'intermédiaire  des 
lardons  45,  la  poutre  26  est  libre  en  translation 
longitudinale  et  peut  être  déplacée  en  alimentant  le 

ro  vérin  56  de  manière  à  dégager  complètement  les 
tiges  des  vérins  des  lardons  45  et  les  broches  54 
des  logements  55. 

L'ensemble  constitué  par  la  poutre  26  et  l'en- 
tretoise  4  est  alors  complètement  séparé  du  châs- 

75  sis  3  et  peut  être  enlevé,  par  exemple,  en  utilisant 
un  pont  roulant. 

Un  nouvel  en  semble  constitué  par  une  poutre 
intermédiaire  et  une  entretoise  par  exemple  d'une 
dimension  différente  pour  changer  l'épaisseur  de  la 

20  cavité  de  moulage  est  amené  en  position  par  le 
pont  roulant  au-dessus  du  châssis  3. 

Pendant  la  dépose  de  la  poutre  26  sur  le 
châssis  3,  il  est  simplement  nécessaire  de  s'assu- 
rer  que  les  lardons  45  sont  dans  une  position 

25  transversale  correcte  pour  être  introduits  dans  les 
logements  prévus  à  la  partie  supérieure  du  longe- 
ron  20  du  châssis  3  et  que  le  logement  de  la  rotule 
60  entre  les  butées  61  de  la  poutre  26  vient  se 
placer  dans  une  position  correcte  par  rapport  à 

30  l'extrémité  du  levier  constitué  par  la  rotule  60. 
Il  suffit  alors  d'actionner  le  vérin  56  pour  pro- 

duire  une  translation  vers  l'arrière  de  l'ensemble 
constitué  par  la  poutre  26  et  l'entretoise  4  de 
manière  à  réintroduire  les  extrémités  des  tiges  des 

35  vérins  47  dans  les  ouvertures  des  lardons  45  et  les 
broches  54  dans  les  logements  55. 

La  pression  voulue  est  alors  appliquée  dans  les 
vérins  de  maintien  47  qui  assurent,  par  traction  par 
l'intermédiaire  de  leur  tige  46  et  des  lardons  45,  le 

40  maintien  de  la  poutre  intermédiaire  46  sur  la  partie 
supérieure  du  châssis  3. 

L'entretoise  4  de  largeur  voulue  qui  est  fixée 
sur  la  partie  supérieure  de  la  poutre  46  grâce  aux 
crapauds  37  est  alors  en  place  et  peut  subir  certai- 

45  nés  déformations  longitudinales  par  rapport  à  la 
poutre  26  pendant  la  coulée,  grâce  à  ce  mode  de 
fixation. 

L'ensemble  des  opérations  de  mise  en  place  et 
de  verrouillage  peut  être  commandé  à  distance, 

50  seule  la  mise  en  place  précise  transversale  des 
lardons  et  la  mise  en  position  longitudinale  des 
butées  61  de  vant  être  contrôlées  par  un  opérateur 
travaillant  à  proximité  de  l'installation. 

De  plus,  comme  il  a  été  expliqué  plus  haut,  la 
55  structure  en  caisson  de  la  poutre  permet  un  refroi- 

dissement  de  cette  poutre  et  une  alimentation  des 
canaux  de  refroidissement  du  nez  de  l'entretoise 
inférieure. 

6 
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L'invention  ne  se  limite  pas  aux  modes  ae 
îalisation  qui  ont  été  décrits. 

C'est  ainsi  que  les  vérins  47  de  maintien  de  la 
outre  intermédiaire  sur  le  châssis  peuvent  être 
onstitués  aussi  bien  par  des  vérins  à  vis  que  par 
es  vérins  hydrauliques. 

Le  dispositif  de  translation  peut  être  d'un  type 
ifférent  de  celui  décrit  qui  comporte  un  vérin 
ydraulique  et  un  levier  coudé. 

La  liaison  entre  les  extrémités  des  tiges  46  des 
érins  47  et  la  poutre  26  peut  être  réalisée  par  des 
lièces  d'une  forme  différente  des  lardons  45,  à 
iartir  du  moment  où  les  extrémités  des  tiges  peu- 
ent  être  glissées  par  translation  axiale  dans  une 
one  des  pièces  de  liaison  permettant  d'exercer 
me  traction  perpendiculaire'  à  la  surface  du  chas- 
is. 

La  poutre  caisson  peut  présenter  une  structure 
lifférente  de  celle  qui  a  été  décrite  et  les  moyens 
le  refroidissement  associés  à  cette  poutre  peuvent 
ivoir  des  formes  de  réalisation  différentes. 

L'invention  s'applique  à  la  coulée  des  brames 
le  toutes  dimensions  dans  une  installation  de  cou- 
se  sous  pression. 

Revendications 

1.  -  Structure  inférieure  d'un  moule  de  coulée 
;ous  pression  de  produits  plats  de  forte  épaisseur 
els  que  des  brames,  comportant  un  châssis  (3)  de 
support  et  de  basculement  longitudinal  portant  une 
întretoise  inférieure  (4)  disposée  suivant  la  lon- 
gueur  du  châssis  (3),  présentant  une  dimension 
ransversale  correspondant  à  l'épaisseur  de  la  bra- 
me  et  destinée  à  constituer  la  paroi  de  fermeture 
nférieure  de  la  cavité  du  moule  suivant  toute  sa 
ongueur  et  à  ménager  un  espace  pour  le  passage 
ju  métal  et  le  remplissage  du  moule  (1)  à  sa  partie 
antérieure,  le  moule  comportant  trois  autres  entre- 
toises  (12,  14,  16)  et  deux  parois  latérales  qui 
peuvent  être  serrées  contre  les  entretoises  pour 
réaliser  la  fermeture  de  la  cavité  du  moule,  caracté- 
risé  par  le  fait  qu'elle  comporte  : 
-  une  poutre  intermédiaire  (26)  reposant  librement 
sur  le  châssis  (3),  sur  une  longueur  correspondant 
sensiblement  à  la  longueur  de  l'entretoise  inférieu- 
re  (4),  dont  la  surface  supérieure  opposée  à  sa 
surface  en  appui  sur  le  châssis  (3)  porte  l'entretoi- 
se  inférieure  (4)  qui  est  fixée  sur  la  poutre  intermé- 
diaire  avec  une  certaine  possibilité  de  déplacement 
longitudinal,  sous  l'effet  de  la  dilatation  thermique, 
-  des  moyens  complémentaires  (54,  55)  sur  la 
partie  antérieure  de  la  poutre  intermédiaire  (26)  et 
sur  la  partie  antérieure  du  châssis  (3)  pour  le 
positionnement  et  la  retenue  de  la  poutre  intermé- 
diaire  sur  le  châssis, 
-  une  pluralité  de  moyens  de  maintien  (45,  46,  47, 

4b)  de  la  poutre  intermeaiaire  ^o;  s>ui  ie  wiasaiû 
(3)  répartis  suivant  la  longueur  du  châssis  (3), 
comportant  chacun  une  partie  (46)  engageable  lon- 
gitudinalement  dans  un  dispositif  d'accrochage  (45) 

;  solidaire  de  la  poutre  intermédiaire  (26)  et  action- 
nable  pour  maintenir  la  poutre  (26)  sur  le  châssis 
(3)  ou,  au  contraire,  pour  la  libérer, 
-  et  un  moyen  de  déplacement  et  de  blocage  (56, 
58,  60,  61  )  de  la  poutre  intermédiaire  (26)  par 

rj  rapport  au  châssis  (3)  dans  la  direction  longitudina- 
le  relié  à  la  poutre  dans  sa  partie  antérieure  pour  la 
déplacer  sur  une  distance  suffisante  pour  engager 
ou  désengager  les  moyens  complémentaires  (54, 
55)  de  la  partie  antérieure  de  la  poutre  (26)  et  les 

5  parties  d'engagement  (48)  des  moyens  de  maintien 
(47),  des  dispositifs  d'accrochage  (45)  correspon- 
dants. 

2  -  Structure  inférieure  suivant  la  revendication 
1  ,  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  main- 

o  tien  de  la  poutre  intermédiaire  (26)  sont  constitués 
chacun  par  un  vérin  (47)  dont  le  corps  est  fixé  sur 
le  châssis  (3)  et  dont  la  tige  de  traction  (46)  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  la  poutre  intermédiaire 
(26)  est  engagée  par  son  extrémité  comportant  une 

s  partie  élargie  (48),  dans  un  logement  (49,  50)  mé- 
nagé  dans  une  pièce  de  traction  (45)  solidaire  de  la 
poutre  intermédiaire  (26)  dans  une  direction  longi- 
tudinale  par  rapport  à  la  poutre  intermédiaire  (26), 
débouchant  à  l'extrémité  arrière  de  la  pièce  de 

to  traction  (45)  et  ouverte  en  direction  de  la  tige  du 
vérin  (47)  sous  la  forme  d'une  fente  longitudinale 
dont  la  largeur  est  supérieure  au  diamètre  de  la 
tige  (46)  du  vérin  (47)  et  inférieure  au  diamètre  de 
sa  partie  élargie  (48). 

!5  3.-  Structure  inférieure  suivant  la  revendication 
2,  caractérisée  par  le  fait  que  les  vérins  (47)  sont 
des  vérins  hydrauliques. 

4.  -  Structure  inférieure  suivant  la  revendication 
2,  caractérisée  par  le  fait  que  les  vérins  (47)  sont 

40  des  vérins  a  vis. 
5.  -  Structure  inférieure  suivant  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  moyens  de  positionnement  et  de  retenue 
(54,  55)  de  la  partie  antérieure  de  la  poutre  inter- 

45  médiaire  (26)  par  rapport  au  châssis  (37)  sont 
constitués  par  au  moins  une  broche  (54)  en  saillie 
vers  l'arrière  dans  la  direction  longitudinale  fixée 
sur  la  partie  antérieure  du  châssis  (26)  et  par  un 
logement  longitudinal  (55)  de  forme  correspondan- 

so  te  dans  la  partie  antérieure  du  châssis  (3). 
6.  -  Structure  inférieure  suivant  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  5,  caractérisée  par  le 
fait  que  le  moyen  de  déplacement  dans  la  direction 
longitudinale  de  la  poutre  intermédiaire  (26)  par 

55  rapport  au  châssis  (3)  est  constitué  par  un  levier 
(58)  articulé  sur  le  châssis  (3)  comportant  deux 
branches  disposées  angulairement  l'une  de  ces 
branches  étant  reliée  à  la  tige  d'un  vérin  dont  le 
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:orps  est  articulé  sur  le  châssis  (3)  et  l'autre  bran- 
le  comportant,  à  son  extrémité,  une  partie  d'ac- 
ionnement  (60)  intercalée  entre  deux  butées  (61) 
solidaires  de  la  poutre  (26)  et  espacées  suivant  la 
direction  longitudinale. 

7.  -  Structure  inférieure  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  6,  caractérisée  par  le 
ait  que  l'entretoise  inférieure  (4)  est  fixée  sur  la 
aoutre  intermédiaire  (26)  par  des  pièces  de  fixation 
'37)  appelées  crapauds,  vissées  sur  la  poutre  inter- 
médiaire  (26)  et  comportant  un  rebord  interne  (37a) 
/enant  en  appui  sur  un  bord  latéral  de  l'entretoise 
nférieure  (4). 

8.  -  Structure  inférieure  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  7,  caractérisée  par  le 
:ait  qu'une  paroi  interne  (34)  délimite  à  l'intérieur 
de  la  poutre  caisson  (26)  des  canaux  de  circulation 
ongitudinale  d'eau  de  refroidissement  de  la  poutre 
ntermédiaire  (26)  séparés  l'un  de  l'autre  sur  toute 
leur  longueur  et  mis  en  communication  à  la  partie 
antérieure  de  la  poutre  (26)  fermée  par  une  plaque 
(42). 

9-  Structure  inférieure  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  8,  dans  le  cas  où 
l'entretoise  inférieure  (4)  comporte  à  sa  partie  anté- 
rieure  (4a)  au  voisinage  de  l'arrivée  du  métal  coulé 
dans  le  moule  (1),  des  canaux  de  refroidissement 
(25)  ,  caractérisée  par  le  fait  que  les  canaux  (25) 
sont  alimentés  en  eau  de  refroidissement  par  l'in- 
termédiaire  de  deux  canaux  longitudinaux  délimités 
par  des  profilés  (40)  à  l'intérieur  de  la  poutre 
caisson  (26)  et  par  des  canalisations  (43)  dispo- 
sées  à  l'extérieur  de  la  poutre  (46)  et  reliées  de 
manière  étanche  à  l'extrémité  des  canaux  longitu- 
dinaux  délimités  par  les  profilés  (40)  et  aux  canaux 
de  refroidissement  (25)  de  la  partie  antérieure  (4a) 
de  l'entretoise  (4). 

10.-  Procédé  de  montage  et  de  démontage 
d'une  entretoise  inférieure  (4)  d'un  moule  de  cou- 
lée  sous  pression  de  brames,  caractérisé  par  le  fait 
qu'on  fixe  l'entretoise  (4)  sur  une  poutre  intermé- 
diaire  (26),  suivant  sa  longueur,  et  par  l'intermédiai- 
re  de  dispositifs  (37)  permettant  un  certain  dépla- 
cement  longitudinal  de  l'entretoise  (4)  par  rapport  à 
la  poutre  (26), 
-  qu'on  met  en  place  la  poutre  (26)  sur  le  châssis 
(3)  d'un  moule  de  coulée  sous  pression,  de  maniè- 
re  à  placer  dans  des  positions  correspondantes, 
des  pièces  d'accrochage  (45)  portées  par  la  poutre 
(26)  et  des  moyens  de  maintien  (46,  47,  48)  de  la 
poutre  intermédiaire  (26)  sur  le  châssis  (3), 
-  qu'on  réalise  une  translation  dans  la  direction 
longitudinale  et  vers  l'arrière  de  l'entretoise  de  l'en 
semble  constitué  par  la  poutre  intermédiaire  (26)  et 
entretoise  (4)  de  manière  à  engager  les  parties 
d'accrochage  (46,  48)  des  moyens  de  maintien  (47) 
sur  des  parties  correspondantes  des  pièces  d'ac- 
crochage  (45)  solidaires  de  la  poutre  intermédiaire 

(26), 
-  et  qu'on  actionne  les  dispositifs  de  maintien  (47) 
de  manière  à  réaliser  le  maintien  et  le  serrage  de 
la  poutre  intermédiaire  (26)  contre  le  châssis  (3),  le 

5  démontage  de  l'entretoise  étant  réalisé  en  action- 
nant  les  dispositifs  de  maintien  (47)  de  manière  à 
libérer  la  poutre  (26)  puis  en  réalisant  une  transla- 
tion  de  la  poutre  (26)  dans  la  direction  longitudinale 
et  vers  l'avant,  de  manière  à  libérer  les  parties 

o  d'accrochage  (46,  48)  des  moyens  de  maintien  (47) 
des  pièces  d'accrochage  correspondantes  (45)  de 
la  poutre  (26). 
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